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REGLEMENT D'EMPRUNT

Av's public est par [a présente donné aux personnes habiles à voter
ayant [e droit de signer une demande de participation à un référendum
de [a municipatité de Saint-Ferréol-tes-Nelges :

OBJET DU PROJET ET DEMANDES DE PARTICIPATION

À uru nÉrÉnrruDuM

o Que lors d'une séance tenue [e 2 mars 2020, [e consell munlcipal
de Saint-Ferréol-les-Neiges a adopté [e règlement no 20-777,

décrétant des travaux de remplacement d'aqueduc, d'égout et
de réfectlon de voirie des rues du Faubourg, de la Sagamité et
du Moulin, et prévoyant un emprunt de 1- 405 000 $ pour en

acquitter le coût.
o Que les personnes habiles à voter ayant [e droit d'être inscrites

sur [a liste référendaire peuvent demander que [e règtement
n" 20-777 fasse l'objet d'un scrutin référendalre en inscrivant
leur nom, adresse et qualité et en approuvant leur signature
dans un registre ouvert à cette fin. Les personnes habites à voter
voulant faire enregistrer leur nom doivent présenter une carte
d'identité (carte d'assurance-maladle, permis de conduire ou
passeport).

o Que ce registre sera accessibte de t heures à l-9 heures, [e ]-6
mars2020 au secrétariat de ['hôte[ de vi[[e, au 33 rue de ['Église,

à Saint-Ferréo[- les- Nelges.
. Que te nombre de demandes requis pour que [e règtement

no 20-777 fasse l'objet d'un scrutin référendaire est de 322. Si ce

nombre n'est pas atteint, le règtement no 20-777 sera réputé
approuvé par les personnes habiles à voter.

o Que [e résultat de [a procédure d'enregistrement sera annoncé à

l-9 heures, [e ]-6 mars 2020 à [a satle municlpate de ['hôte[ de
vt[[e, au 33 rue de t'Égtise, à Salnt-Ferréot-les-Neiges.

o Que [e règlement peut être consu[té au secrétariat de ['hôte[ de
vitle, au 33 rue de t'Égtise, à Saint-Ferréol-tes-Neiges, aux heures
régullères de bureau

CONDITIONS POUR ÊTNE UNE PERSONNE HABILE À VOTTN
NT LE DROTT_D:E_TRE |NSCR|TE SUR LA LTSTE

REFEREN DAIRE

d'aucune incapacité de voter découtant d'une manæuvre
frauduleuse et qui remplit les conditions suivantes :

o Être majeur, de citoyenneté canadienne et ne pas

être en curatelte;



o 
"".t":ornicitié 

sur [e territoire de [a municipalité et,
depuis six mois, au Québec;

' Depuis au moins l_2 mois, soi.t:

. Propriétalre unique d'un immeuble ou
occupant unique d'un établissement
d'entreprise au sens de [a Loi sur [a
fiscatité municipate, situé sur te
territoire de [a municipatité;

o Copropriétatre indivis d'un immeuble
ou cooccupant d'un établissement
d'entreprise situé sur [e territoire de [a
municipalité.

condition supptémentalre concernant les copropriétaires indivis
d'un lmmeubte et les cooccupants d'un' établissement
d'entreprise :

Avoir désigné, au moyen d'une procuration signée par [a majorité
des copropriétaires ou cooccupants qui sónt des personnes
habiles à voter, une personne devant être inscrite sur [a tiste
référendaire de [a municipatité et [ui donnant te droit de signer [e
registre. cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de
la signature du reglstre.

Condition concernant les personnes morates :

Aux personnes morales qui sont habites à voter, depuls au moins
[e ]-6 mars 2020. Avoir désigné, au moyen d'une résolution parmi
ses membres, admlnlstrateurs ou employés, une personne
physlque, majeure et de cltoyenneté canadienne qul n'est pas en
curatetle ni déctarée coupable d'une infractlon constituant une
manæuvre électorale frauduleuse. Cette résotution doit avoir été
produite avant ou [ors de la signature du registre.

Nu[ ne peut être inscrit à ptus d'un endroit sur [a liste référendaire.
cette interdiction ne s'applique cependant pas à [a personne
habite à voter qui est désignée comme représentant d'une ou de
plusieu rs person nes(s) morates(s).

SECTEUR CONCERNÉ

Donné à Saint-Ferréo[-[es-Neiges,
le l-l- mars 2020

o

Avis numéro:2020-tl

Secrétaire-trésorier



CERTI FICAT DE PUBLICATION

Je, soussigné, Martin Leith, secrétaire-trésorler de [a municipalité de

Salnt-Ferréoþles-Neiges, certtfie sous mon serment d'office avoir pubtié

l'avls pubtic ci-haut, en en affichant une copie à chacun des endroits

désignés par [e conseit:

1-. Hôtet de vi[te

2. Calsse Desjardins de [a Côte-de-Beaupré

3. É9tise

4. Marché du viltage Dany Drouin

5. Marché Mont-Ste-Anne

6. Garage Danlel Morency

le L1 mars 2020, entre 8 heures et 16 heures 30.

En foi de quol, je donne ce certificat,
le 11 mars 2020.

M a
Secrétaire-trésorier


